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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.1 
 
 
 
No de la demande :   2007-8728 
Demande :   Conversion en homologation complète sans consultation 
Produit :   Herbicide Crestivo 
Numéro d’homologation : 28150 
Matières actives (m.a.) : Pinoxaden (PRN) 
No de document de l’ARLA : 1894145 
 
 
But de la demande 
 
Le but de cette demande est de convertir l’homologation conditionnelle de l’herbicide Crestivo 
(numéro d’homologation 28150), anciennement herbicide A12303C 100EC, en homologation 
complète. La décision initiale d’homologation est présentée dans la note réglementaire 
REG2006-14, Pinoxaden. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’herbicide Crestivo est un produit liquide contenant la matière active pinoxaden à une 
concentration nominale de 100 g/L. La densité de ce produit est de 1,03 g/cm3 et son pH est 
de 5,3 pour une solution à 1 % dans l’eau. Les exigences en matière de données sur la chimie 
pour l’herbicide Crestivo ont été remplies. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Consulter la note réglementaire REG2006-14, Pinoxaden, pour une évaluation détaillée des 
données sur la toxicité, des analyses concernant l’exposition professionnelle et l’évaluation des 
résidus dans les aliments pour le pinoxaden de qualité technique (numéro 
d’homologation 28149), A1230C 100 EC (herbicide Crestivo, numéro d’homologation 28150 et 
l’adjuvant Adigor (numéro d’homologation 28151). 
 
Pour soutenir l’homologation complète de préparations commerciales contenant du pinoxaden, 
des données supplémentaires ont été fournies concernant la méthode de vérification 
réglementaire des analyses du pinoxaden et des métabolites et concernant la stabilité pendant 
l’entreposage au congélateur pour les produits transformés du blé. L’homologation complète 
n’aura pas de répercussions sur le taux de résidus de pinoxaden. Le risque alimentaire ne devrait 
donc pas augmenter et l’homologation complète ne posera de risque inacceptable pour aucune 
sous-population, notamment les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 



 
-2- 

Évaluation environnementale 
 
L’herbicide Crestivo pénètre dans l’environnement lorsqu’il est utilisé comme herbicide pour la 
suppression de certaines mauvaises herbes graminées dans le blé de printemps 
(Triticum aestivum), le blé dur (Triticum turgidum) et l’orge (Hordeum spp.) dans les provinces 
des Prairies et les régions de la rivière de la Paix, d’Okanagan et des terrasses de Creston en 
Colombie-Britannique. Des études supplémentaires sur la toxicité aiguë du pinoxaden pour les 
abeilles, les poissons et les daphnies ont été soumises à l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) afin de soutenir la conversion en homologation complète. L’examen de 
ces études n’a révélé aucun risque supplémentaire. La matière active, le pinoxaden, n’est toxique 
que pour les plantes terrestres après une application dans les champs. C’est pourquoi une zone 
tampon d’un mètre est exigée au cours de l’application. Les autres organismes terrestres ou 
aquatiques ne courent aucun risque. Deux produits de transformation principaux sont formés 
dans l’environnement, le M2 et le M3, qui ne sont pas toxiques pour les organismes terrestres et 
aquatiques. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les données sur l’efficacité provenant de soixante-neuf (69) essais menés en 2006 en Alberta, en 
Saskatchewan et au Manitoba ont été soumises par le demandeur pour déterminer la plus petite 
dose efficace pour la folle avoine, la sétaire verte, la sétaire glauque, l’avoine spontanée, les 
graines à canaris spontanées et le millet rond spontané. Tous les essais ont été menés en utilisant 
un dispositif en blocs aléatoires complets avec quatre répétitions. Les traitements appliqués 
étaient l’herbicide Axial 100EC à des doses de 30, 45 et 60 g m.a./ha auquel était ajouté 
l’adjuvant Adigor à une dose de 0,7 L/ha. 
 
Les données fournies pour examen et les données présentées pour la première soumission en vue 
de l’homologation du pinoxaden (REG2006-14) confirment que la dose de 60 g m.a./ha de 
pinoxaden + 0,7 L/ha d’adjuvant Adigor est la dose d’application pour la suppression de la folle 
avoine, de la sétaire verte, de la sétaire glauque, de l’avoine spontanée, des graines à canaris 
spontanées et du millet rond spontané.  
 
Les données fournies indiquent que la dose de 60 g m.a./ha de pinoxaden + 0,7 L/ha d’adjuvant 
Adigor est nécessaire pour obtenir un niveau de suppression acceptable de la folle avoine, de la 
sétaire verte, de la sétaire glauque, de l’avoine spontanée, des graines à canaris spontanées et du 
millet rond spontané. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a examiné les renseignements disponibles et peut soutenir la conversion de 
l’homologation conditionnelle de l’herbicide Crestivo (numéro d’homologation 28150), 
anciennement herbicide A12303C 100EC, en homologation complète. 
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